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Des Dél bérat ions du Conseil Municioal

2023-09-01 RAPPORT D'ACTIVITES 2022DE LA COBAS

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hé!ène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUTAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DoNZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLoN, David DELIGEy, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMoNTEIL, Jean-lacques GERMANEAU, corine cAzADE, stephan pEy, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, MéIanie ]EAN.JEAN, Miche|Ie LoUSSoUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPoUY,
Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Michel DUVIGNAC, conseillers municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
patricia Bour] LoN a donné procuration à Xavier pARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Maqdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fa"bienne LEHEUDÉ
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNE PROC URATION:

ABS NTS EXCUSÉS

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT
Anne ELISSALDE
Maxime KHELOUFI
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Llrticle L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (Loi N'99-586 du 12 Juillet 1999,
Article 40) dispose que « Le Président de l'Établissement Public de Coopération Intercommunale
adresse chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque Commune membre un rapport
retraçant l'activité de létablissement, accompagné du compte administratif arrêté par lbrgane
délibérant de l'établissement.

Vous avez ainsi pu prendre connaissance de l'activité 2022 de notre Communauté dâgglomération
et mesurer le champ de ses compétences et interventions, au travers du rapport dâctivités 2022 de
la COBAS qui a été joint à la présente délibération et qui était tenu à votre disposition en Mairie
(bureau de l'administration générale - 2ème étage de la Mairie Principale) sous forme papier.

Les délégués de Gujan-Mestras à la COBAS, qui siègent aux commisslons et groupes de travail, sont
à votre disposition pour répondre aux questions que vous pourriez avoir sur le fonctionnement de
cette institution intercommunale.

Le rapport fait lbbjet d'une simple communication et, à ce tltre, ne fait pas lbbjet d'un vote de
l'assemblée municipale.

NON SOUMIS A UN VOTE

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mols et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

ES ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de Guj .M

Publié le
GUJAN-ME le

Ce rapport fait lbbjet d'une communication au Conseil Municlpal en séance publique au cours de
laquelle les délégués de la Commune à lbrgane délibérant de I'EPCI sont entendus.

Le Président de I'EPCI peut être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque
Commune membre ou à la demande de ce dernier. »

Ma rie-Hélène
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